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Séance du        06/01/2025   

PRESENT:     

 Mr. SELLAM MOHAMED                 Président 

 Mr. BOUDJELLA DJILLALI             Membre  

Mlle. MENDES /Y                            Secrétaire  

ORDRE DU JOUR   

1-Courrier arrivée : Lettre du club IRBZ (Réclamation Rencontre USMH-IRBZ) 

                                N°04 en Date 05/01/2025(Reserve) 

2-Audiences :  

3-Traitement des Affaires. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                            

 

 

 

 

 

 

PROCES VERBAL  N°08 
 

Article47 

Responsabilité du club 

      1-Le club qui reçoit est chargé de la police du 
terrain, il est responsable des ordres et du 
dysfonctionnement qui pourraient résulter avant, 
pendant et après la rencontre, du fait de l’attitude 
du public, des joueurs, des dirigeants ainsi que des 
éventuelles insuffisantes dans l’organisation du 
match.  
Néanmoins, le club visiteur ou le club jouant sur 
terrain neutre est responsable lorsqu’il s’avère que 
ses joueurs, dirigeants et supporters sont les 
auteurs des désordres et des disfonctionnement 
constatés.  
    2-Le club qui reçoit doit réserver un bon accueil et 
un endroit sécurisé et facile d’accès aux joueurs et 
dirigeant de l’équipe du club visiteur. En cas 
d’infraction grave dument constatée par les officiels 
de match (agression des joueurs ou violence), la 
rencontre est annulée et l’équipe du club fautif est 
sanctionnée. 



 

           

08ème Journée du     03-04/01/2025 

AFFAIRES TRAITEES 

Division  Honneur  Groupe A 

AFF N° 27         Rencontre                NDJT-UMT                  (S)         du        04/01/2025 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -NDJT  

-Khiat Abdellah                             Lic                J 1366                 (CAS) 

-Laribi Amine                                   Lic                J 1873                 (CAS) 

 JOUEURS AVERTIS:      -UMT  

-Attaoui Abdelkader                        Lic               J 1353                  (CAS) 

-Guetta Imad Eddine                       Lic               J 1253                  (CAS) 

 

AFF N° 28         Rencontre                RCK-SAM                    (S)         du        04/01/2025 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -RCK  

-Abzouzi Khalil                              Lic                J 1394                 (AJ) 

-Zedek Mohamed El Amine             Lic                J 1395                 (CAS) 

 JOUEURS AVERTIS:      -SAM  

-Laroussi Omar                                Lic               J 1532                  (JD) 

-Debih Ali                                         Lic               J 1506                  (CAS) 

 

AFF N° 29         Rencontre                USMH-IRBZ                 (S)         du        04/01/2025 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -USMH  

-Slimani Belkacem                          Lic               J 1362                  (JD) 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -IRBZ  

-Korichi Samir                                 Lic               J 1579 Contestation de décision 

              -Amende de    5000 DA      CIR  Faf N° 02 Du 03/10/2024 

 

 DIRIGENT AVERTIS:      -IRBZ 

-Brahimi Abdelkadar                       Lic                D 0012    (Secrétaire) 

              -Contestation de décision 

              -Amende de    5000 DA      CIR  Faf N° 02 Du 03/10/2024 

 

Groupe B 

AFF N° 24         Rencontre                JSF-WBR                     (S)         du        03/01/2025 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -JSF  

-Yahi Ayoub                                     Lic               J 1435 Contestation de décision 

              -Amende de    5000 DA      CIR  Faf N° 02 Du 03/10/2024 

-Hammou Mohamed Fethi               Lic               J 1437 Contestation de décision 

              -Amende de    5000 DA      CIR  Faf N° 02 Du 03/10/2024 

 

 JOUEURS EXPULSE :   -JSF 

- Yahi Ayoub                                     Lic               J 1435 

         -Comportement anti sportifs envers officiels 

- 04 matchs ferme 

- Amende De 10000  DA    ART 116 



 

 

-Boukhercha Ahmed                       Lic                 J 1015              

         -Comportement anti sportifs envers officiels 

- 04 matchs ferme 

- Amende De 10000  DA    ART 116 

 

AFF N° 25         Rencontre                EJR-OM                       (S)         du        04/01/2025 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -EJR  

-Khedidi Oualid                               Lic               J 1668 Contestation de décision 

              -Amende de    5000 DA      CIR  Faf N° 02 Du 03/10/2024 

-Boukhetache Mohamed Amine     Lic               J 1244                 (CAS) 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -OM 

-Mebarki Mohamed Rafik             Lic                J 1684                 (JD) 

-Benazzouz Belgacem             Lic                J 1882                 (JD) 

-Ghrib AbdeWafi              Lic                J 1647                 (JD) 

-Benazzouz Khaled                         Lic               J 1640  Contestation de décision 

              -Amende de    5000 DA      CIR  Faf N° 02 Du 03/10/2024 

 

AFF N° 26         Rencontre                CSNRT-OMT                (S)         du        04/01/2025 

 

 JOUEURS AVERTIS:      -CSNRT  

-Hadjeb Morsli                                Lic               J 1495 Contestation de décision 

              -Amende de    5000 DA      CIR  Faf N° 02 Du 03/10/2024 

-Ali Boumediene Sid Ahmed           Lic               J 1501                  (JD) 

 DIRIGENT AVERTIS:      -CSNRT 

-Zoubeidi Ahmed                             Lic               E 0038   (Entrineur) CAS) 

 

-Raba Abdelgaani                            Lic               J 1523 Contestation de décision 

              -Amende de    5000 DA      CIR  Faf N° 02 Du 03/10/2024 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

BILAN 

JOURNEE DU 03-04/01/2025 

 
Désignation 

 
Seniors Total 

 
Nombre d’affaires 06 06 

Avertissement 15 15 

Contestation 07 07 

Expulse 02 02 

Expulsion(Cumul) / / 

Partie non jouée / / 

Partie arrêtée / / 

Joueur signalé / / 

Dirigeant Avertis  02 02 

dirigeant signalé / / 

Huis clos / / 

Conduite incorrecte 
 

/ / 

Jets de projectiles / / 

Envahissement de    terrain / / 

Mauvaise organisation / / 

Arrivée tardive / / 

 

 

ETAT DES AMENDES 
N° Clubs Catégories Affaire 

 
Montant 

 

01 IRBZ S 29 10000 

02 JSF S 24 30000 

03 EJR S 25 5000 

04 OM s 25 5000 

05 CSNRT s 26 10000 

 
                                                                                                                                                                               TOTAL : 60000 
 
N.B : tout paiement des amendes doit être porté  obligatoirement à la connaissance de la commission par voie fax 
ou autre moyen suivante : liguetiaret@yahoo.fr , à défaut la défalcation de point se fera automatiquement. 

N° COMPTE : BEA.TIARET : 002000.69690.6950.222-25 

mailto:liguetiaret@yahoo.fr

